
OBLIGATIONS FISCALES 

 

Régime de droit commun : Patente + Impôt sur les transactions + CST si CA > 10 MXPF 

Le régime TPE s’applique uniquement aux entreprises individuelles 

 

 

 

OBLIGATIONS SOCIALES 

 

Inscription obligatoire au régime de protection sociale à la CPS 

Etablir des contrats de travail si vous embauchez du personnel et déclarer vos salariés après 
obtention du numéro employeur auprès de la CPS 

Evaluer des solutions volontaires complémentaires privées (maladie, AT, retraite) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


